
2°Une indulgence plénière, une fois dans le mois. < 
con( liions ordinaires (confession, communion, ,v (1- 
d une eglise ou d une chapelle publique, prière aux mte 
tions du Souverain Pontife.) ur

, Ces indulgences ont été demandées, dit le décret,<<P0eU„ 
répandre de plus en plus l’usage qui tend à s’étab ‘ ^ 
beaucoup d endroits, de consacrer le mois d'Août à ho p 
efà célébrer le Cœur Immaculé de la B. V. Marie a ■ 
meme manière que d’autres mois sont déjà consacr 
culte de la Mère de D'

£ltf

I
ieu.»
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gagements sacres : soyez-y fidèles. Jésus vous récompel1 
sera. Quant a moi, en son nom et au nom de votre 
rieuse patronne, Sainte Anne, je vous dis de tout 
Pour tout ce que vous venez de faire à la gloire de Jés^5 
Hostie, soyez à jamais bénis!

Après cette vibrante allocution, le Très Saint Sacfe' ■ 
ment fut depose au maître-autel de l’église paroissiale e! 
la foule se dispersa. Le soir, à 8 h., il y eut sermon au & j 
metiere, puis discours patriotiques prononcés sur la p'aC 
de 1 eglise. Un superbe feu d’artifice couronna cette jo»r' 
nee si pleine de religieuses émotions.

:
»

:
:

(à suivre.)
ZZZZZZZZZZZZZZZZZZZZy /zzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzz. zzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzZ///// (

LE MOIS D’AOUT CONSACRE A HONORER

LE COEUR IMMACULE DE MARIE.
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